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Annexe : extrait du guide de l’utilisateur disponible sur le site de l’ANR 
Lien : http://www.agence-nationale-recherche.fr/documents/uploaded/2009/ANR-Soumettre-

un-projet-en-ligne_09112009.pdf 
 (P. 47 à 50) 

 
À l’usage du porteur de projet 

 
 
 
 
 
Labellisation par un pôle de compétitivité 
Il n'est pas nécessaire que tous les partenaires d'un projet soient membres du pôle ou 
localisés dans sa région pour que ce projet puisse bénéficier du label de « projet de pôle ». 
 
La labellisation du projet par un pôle de compétitivité sera portée à la connaissance du comité 
de pilotage (du programme). 
Les partenaires d’un projet labellisé par un (des) pôle(s) de compétitivité et retenu par l’ANR 
dans le cadre de cet appel à projets pourront se voir attribuer un complément de financement 
par l’ANR. 
 
 
 
La procédure à suivre est la suivante : 
 
• Le partenaire coordinateur doit télécharger un formulaire d’attestation de labellisation de 
projet par un pôle de compétitivité. 
• Le partenaire coordinateur doit transmettre à la structure de gouvernance de chaque pôle 
de compétitivité sollicité le formulaire d’attestation de labellisation, avec le volet 1 dûment 
renseigné (ndr :le renseignement de l’attestation se fait automatiquement).  
• En cas de labellisation, la structure de gouvernance du pôle de compétitivité sollicité devra 
se connecter à l'application (ndr : à l’aide d’un login et password) pour exprimer son accord et 
devra transmettre à l’ANR une version papier signée de l'attestation de labellisation. 
 
Le formulaire d’attestation de labellisation sous forme papier signé doit être transmis à 
l’ANR dans un délai de deux mois maximum après la date de clôture de l’appel à 
projets. 
 
 
 
Remarque : Le coordinateur ainsi que les partenaires ont encore la possibilité après la clôture 
de l’AAP : 

1) d’ajouter/supprimer un pôle au projet en se connectant directement à l’application : 
https://aap.agencerecherche.fr 

2) de télécharger l’attestation de labellisation correspondante. 
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Ajouter ou supprimer une demande de labellisation 
 
Ecran « Pôle de compétitivité » 

- Tous les partenaires + coordinateurs peuvent ajouter un pôle 
- Le partenaire ayant proposé un pôle peut supprimer un pôle 

 
 
1) Positionnez-vous sur l’onglet « pôle de compétitivité » 

 
 
2) Cliquez sur le triangle situé à gauche du bouton "Ajouter le pôle de compétitivité" pour 
dérouler la liste des pôles de compétitivité 
puis sélectionnez un pôle. 
 
 

 
 
 
 
3) Cliquez sur le bouton "Ajouter le pôle de compétitivité" 
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4) Cliquez sur le bouton OK dans la fenêtre de confirmation qui s'ouvre. 
 

 
 
 
 
 
 
Vous pouvez ajouter plusieurs pôles de compétitivité. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Exporter une attestation de labellisation 
 
1) Dans l'onglet "Pôle de compétitivité" cliquez sur le nom du pôle dont vous souhaitez 
exporter l'attestation 
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2) Cliquer sur le bouton « enregistrer » dans la fenêtre qui s'ouvre 
 

 
 
 
 
 
 
3) Choisissez  le répertoire dans lequel vous souhaitez déposer l'attestation puis cliquez 
sur le bouton "Enregistrer" 
 

 


